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.ART. O. - Le garde des sceaux, ministre de la jus
tice, le ministre de la défense nationale, le ministre 'de 
la France d'outre-mer ·.et le ministre de l'intérieur sont 
chargés, chacun en ce· qui I~ concerne, de l'exécution 
dil ptésent décret. ' 

. En outre, chacun de' ces mi·nistres, pour les affaires 
ressortissant à Son département, devra suspendre l'e
xécuti<:m de ces grâces à l'cnoontre des détenus qui 
ont été condamnés pour évasion ou pour tentative 
(l'évasion postérIeurement au 31 décembre 1945 Ou 
qui sont acfuellement poursuivis pour ces faits, ,ainsi 
qu':' l'encontre des détenus punis d'une peine de ce/
Iule pour acte d'indiscipline, Dans ces cas, il en sera 
référé au Président de la République qui décidera 
s'il y a lieu de rapporter la grâce ou, au' contraire, 
de la maintenir. ' 

Fait à 	 Paris, le 12 juillet 1949. 
VINCENT AURIOL. 

. Par le Président de la République: 

Le préside"t du conseil des ministres, 
Henri QUEUILLE. 
Le garde ,des' sceaux, ministre de la iùstice, 

Robert LECOURT. 
Le mllEistre de .l'illtérie-ur, 

Jules MOCli. 
Le .mini.stre de la défense nationale, 

Paul RAMADIER. 
Le minisirede la France d'outre-mer, 

Paul COSTE-FLORET. ' 

Kipre,.jon des fraude. 4aas les examen. 
41 t:Olleour. publio. 

ARRETE NQ. 636-49;0;1>. du 7 août 1949. 


Lt: GOUVERNEUR DES COLONle;, 

CHEVALIER. DE LA Lt010N D'HONNEUR. 


. COMPAGNON DE LA LtStRATlON, . 


COMMlSSAIRE DI! LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 
Vu le déeret du '23 mars 1921 déterminant les altrib;ltion. et 

les pouvoirs du Commissaire de la· République au Togo; 
. Vu le' décret ·du 3 janvier 1946 portant réorganisation 

administraü"" du territoire du Togo et· création d'assemIYlée. 
T~présentatives ; 

Vu le déeret du 16 avril 1924 sur le mode (le promulgatIon 
ct de publication de.~ textes règlementaires au Togo; 

Vu la lettre na 1763 du 4 aoM 1949 du Procureur de la 
République 'près le TrIbunal de 1re Instance de Lomé; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. .E,t promulgué dans lé Terri
toire du Togo le. décret du 8 février 1902 rendant 
applièable' aux colonl.es la: loi du 23 décembre 1901, 
réprimant les fraudes dans les· examens et concours 
publics. 

ART. 2, Le présent arrêté sera enre![istré; publié 
.et communiqué partout où besoin sera. .' 

Lomé, 	le 7 août J 949. 
J. fi· CÉDILE. 

Le Président de la Républjque ,Française, 
Sur le rapport du MinIStre des Colonies et du Garde. des _ 

Sceaux) MinIStre de -la .JustIce; 

Vu 1",,' articleS 6, 8' et 18. du ~énatus'Consulte du 3 mal 
1854; . 

Vu 1. 101 du 23 décembre 1901; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER.-· La 'loi du 23 déè~m6re 1901; 
réprimant les_ fraudes dans les examens et conC<:Jurs 
publics, est rendue applicable aux colonies. . 

ART. 2. - Le ministre des colonies et .le garde de.;; 
sceaux, ministre de la justiee sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l'exécution du prés~nt décret, 
qui ser.• inséré au Journal officiel de la République 
française, au Balletin des lois et au BaUdin officiel 
du ministère des colQnies. ' 

Fait· à 	 Paris, le' 8 février 1902 . 
EMILE LOUBET. 

'Par le PréSident de la Répuplique: 

Le ministre des colonies, 
Albert 	DÉCRAIS, 

Le garde des sèeaux, mitijstre 
de la instice, 

MONIs. 
--'----~-

Publieallona 

ARRETE No 600-49/Cab. du. 28 iuillet 1949. 

LE GOUVERNEUR" De; COLONIES, 
CHEVALIER Of LA LtQIOH O'HONNEUR, 


COMPAQNON Of. LA LLBtRATION1 


. COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 
Vu .le décret du 23 mars 1921 déterminant le; attribuÙOll8 

et les pouvoirs du Comm'SSalTe de la République au Togo; 
Vu .Ie déertt. d~ 3 janvier 1946 portant réorgamsation 

admin1strative du territoire du Togo et eréation d'assemblées 
représentatives; . 

Vu le décret du 16 avril 1924 SUr le mode de promulgation 
et de publication des textes règlemeniaires au T<W'; 

. ARRETE: 

ARl'lCLE PREMIER. Est promulgué dans le Terti 
,taire du Togo, la loi no 49-950 du 16 juillet 1949 sur 
les pubHcations destihées à la jeunesse.' 

A.RT. 2.·.·- Le présent arrêté Sera enregistré, publié 
et oommuniq/.lé. pàrtout ,Où l)esoin sera .. 

Lomé, le 28 juillet 1949. 
J. H. CÉDILI!.. 

--~~---=--

LOI no 49-956 du 1Q inlllet 1949. 
L'Assemblée nationale et le ConseIl de la République ont 

délibéré, ! 

L'Assemblée nationale a .dupt.!, 
le Président de la RépublIque promulgue la 101 dont la 

teneur suit ! 

ARTICLE PREMIER. Sont assujetties aux prescrip-, 
. lion!; de' la présente loi toutes les puhlicatiQns pérJ-odi
. ques ou non qui, par leur caractère, leur, présentation 
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